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ARRÊT SUR IMAGES

Du 19 septembre  
au 20 octobre

Festival 
Les belles images ont pris 

possession de l’espace urbain. 
Le Groupe d’Animation 

Photographique présentait 
son 45e Festival Photo Cholet 

exclusivement en extérieur.  
On pouvait retrouver sur les 

places Travot et Rougé et sur 
l’esplanade de l’Hôtel de Ville 

les œuvres des cinq artistes 
invités : Éric Bouvet, Pierre  

de Vallombreuse, Marianne 
Doz, Erwan Balança et 

Antoine Gonin.

Jeudi 18 septembre

4 Fleurs
Cholet conserve ses 4 fleurs !  

Cette distinction, décernée par le Conseil 
National des Villes et Villages Fleuris, 

récompense le travail quotidien  
des services de la Collectivité et renforce  

le rayonnement et l'attractivité de Cholet.

Cholet ville fleurie 
en vidéo

Jeudi 25 septembre

Concert  
Le premier concert nouvelle formule 

des Z'allumés s'est déroulé  
à L’Autre Usine. Il a permis, entre 
autres, de mettre en lumière des 

talents choletais comme OSMOZ, 
Levy mix et DJ Morpheliooos et de 

programmer des valeurs nationales 
telles que French Fuse et Brass.
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Vidéo sur cholet.fr

"Ce type de forum, c’est un plus. 
C’est plus facile que derrière un 
ordinateur. J’ai déposé des CV, 

en espérant être rappelée et puis 
trouver du travail !"

"C’est important d’être là  
pour rencontrer directement  
les candidats et comprendre 

leurs besoins, et pouvoir mieux 
nous adapter."

"On défend la confection  
haut de gamme, de luxe.  

C’est bien d’être présent pour 
pouvoir montrer que le métier  

a évolué."

"Je viens d’arriver  
dans la région, je profite  

de ce salon pour découvrir  
le tissu économique local."

Le Forum  
pour l'Emploi

Près de 2 700 personnes ont participé  
au Forum pour l'Emploi organisé par  

Cholet Agglomération et Mauges Communauté,  
à La Meilleraie.
150 entreprises étaient au rendez-vous,  
tous secteurs et tous métiers confondus.
Nous avons tendu le micro à quelques  
visiteurs et exposants.

Dimanche 28 septembre

Virade
Le Parc de Moine a été le théâtre de la 6e édition de la Virade 
de l’Espoir. Une programmation sportive, culturelle, ludique, 
familiale et festive était proposée par l’Association Choletaise 
de Lutte Contre la Mucoviscidose (ACLCM). Course des 
super-héros, rando, spectacles, jeux, ateliers… les Choletais 
ont participé en nombre aux animations, permettant de 
collecter 14 000 € pour aider à financer la recherche et 
l’accompagnement des malades et leur famille.

Samedi 4 octobre

Clowns
Les six clubs service du Choletais ont programmé la pièce 
"L'Hôtel du libre-échange" jouée par le TRPL (Troupe réunie 
pour la poésie et la liberté) au théâtre Interlude pour financer 
l’intervention de clowns au sein du service pédiatrie du 
Centre hospitalier de Cholet. Grâce à cette action, 11 600 € 
ont été collectés. L’intégralité de cette somme sera reversée  
à leur action baptisée "Un rire pour un sourire".
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Dimanche 5 octobre

Libami
Près de 250 personnes ont marché  

pour venir en aide aux familles 
défavorisées du quartier de Nabaa  

à Beyrouth. Une 13e édition organisée 
par l’association Libami Cholet.

L’ancien élu de Cholet Jean-Maurice Loubet est décédé 
le 4 octobre. Il fut Conseiller municipal lors du dernier 

mandat de Maurice Ligot, de 1989 à 1995, membre de 
la commission des Sports, de la commission Travaux 

Voirie et de la commission dédiée au Personnel. 
Responsable commercial de profession, il fut 

également Président de l’Entente Sportive Girardière.

Samedi 4 octobre

Nécrologie
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ARRÊT SUR IMAGES

Dimanche 12 octobre

Marche rose
À l’occasion d’Octobre Rose, mois 
de sensibilisation et de prévention 
du cancer du sein, les Anysetiers 
de Cholet, en partenariat avec 
l’association Vivre comme avant, 
organisaient leur traditionnelle marche 
rose. Près de 2 400 personnes y 
participaient cette année.

Du 12 octobre au 19 octobre

Arts
Organisé par Cholet Événements, le 55e Salon des Arts 

s’est tenu à la Salle des Fêtes. Parmi 149 artistes et 
plus de 300 œuvres, Daniel Doutre et Bruno Lemée en 
étaient les invités d'honneur. Cet incontournable de la 

scène culturelle choletaise affiche son ambition d’être 
un révélateur de nouveaux talents autour  

d’un socle bouillonnant d’artistes confirmés.  
Parmi eux, Patrick Martin (peinture), Michel Marzin 

(sculpture) et Chris You (œuvre sur papier) ont 
remporté le 1er prix de la Ville de Cholet.

Mardi 7 octobre

Olivier
En hommage à toutes les victimes  
de l’antisémitisme, le Maire  
Gilles Bourdouleix, accompagné d'élus, 
a planté un olivier dans le Jardin du Mail, 
face à l’Hôtel de Ville. 

L’interview de 
Gilles Bourdouleix 
en vidéo

Geisha new age,
de l'artiste FxP
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ILS FONT CHOLET

C ette année encore, il y en aura 
pour tous les goûts ! Velouté de 
courges au thym citron, velouté 

de potiron carotte blanche et lard fumé, 
velouté de carottes orange et gingembre 
mettent déjà l’eau à la bouche des 
gourmands, qui pourront en effet se 
régaler de ces plats réconfortants, tout 
en participant à une noble cause. Pour la 
dixième année consécutive, le Lions Club 
Cholet Cité a sollicité une vingtaine de 
restaurateurs locaux pour concocter une 
soupe de leur cru.

4 nouveaux restaurateurs
Le litre de soupe sera vendu 8 € et 
l’intégralité des bénéfices sera reversée 
à l’association France Alzheimer afin 
d’accompagner les personnes touchées 
par cette maladie et leurs aidants. L’an 
dernier, la vente de 580 litres de soupes a 
permis de collecter 4 500 €. "L’événement 
est très attendu. Chaque année, tout est 
vendu. Parfois, dès 10 h, il n’y a plus rien", 
se réjouit Christine Coutand, responsable 
de la commission de la Soupe des Chefs 
du Lions Club Cholet Cité. Avant de 

poursuivre, "nous leur demandons s’il 
est possible pour eux de nous faire don 
de 40 litres de soupe. Cette année, nous 
avons réussi à mobiliser quatre nouveaux 
restaurateurs : Symbiose, le 124, mais 
aussi la MFR de la Bonnauderie et le lycée 

Jeanne-Delanoue". Il sera aussi possible 
de retrouver les recettes des restaurants 
participants : Au Guingois, Casa Castello, 
Château Colbert, Côté Piste, la Grange, 
la Touchetière, Maison Patte Noire, le 
Bistrot du Marché, le Conti, le Grand Café, 
Le Fleuron des Mauges, l’Ourdissoir, la 
Bo’d’gars, Grabuge, la Tarterie de l’Oran-
gerie et le Bord du Lac. 

Samedi 29 novembre, pressez-vous dès 8h devant  
les Halles de Cholet, pour la Soupe des Chefs.

Une dégustation de soupe  
pour un don

Le litre de soupe sera  
vendu 8 € et l’intégralité  
des bénéfices sera  
reversée à l’association 
France Alzheimer.

D
.R

.
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À Cholet, l’association Vive la Vie relance avec enthousiasme les actions  
du Téléthon pour 2025. Les animations ont lieu jusqu’au 13 décembre.

Après une édition 2024 marquée par une collecte record, 
73  441  € ont été reversés par le comité choletais à 
l’AFM-téléthon, la mobilisation locale s’annonce tout aussi
exceptionnelle. "On veut inciter les Choletais à venir 

découvrir toutes les animations qui auront lieu tout au long du mois", 
explique Marie-Christine Guinebretiere, Présidente de l’association 
Vive la Vie qui orchestre les actions Téléthon sur Cholet. "Chaque 
année, les gens s’impliquent davantage. Il y a la cause, bien sûr, mais 
aussi le fait qu’à Cholet, on propose des animations conviviales et 
accessibles", complète Morgane Briand, responsable communication 
du comité choletais Téléthon.

40 essais cliniques en 2024
L’événement caritatif aide à financer des projets de recherche sur les 
maladies génétiques neuromusculaires et d'autres maladies géné-
tiques rares. La participation de 2024 a d’ailleurs contribué au soutien 
de 40 essais cliniques. C’est pour des malades tels que le jeune 
Charles, originaire de Saint-Léger-sur-Cholet, atteint d’un problème 
cardiaque particulièrement complexe, que les bénévoles se mobilisent. 
"Il est notre ambassadeur local depuis 3 ans. Il témoigne auprès des 
lycées ou lors de notre soirée cabaret et est présent à toutes nos 
manifestations", précise la Présidente de l’association. De nombreuses 
animations sont au programme.

Téléthon, une mobilisation 
toujours plus forte

Parmi les temps forts :
• ��Randonnées cyclo et pédestres

Dimanche 2 novembre / Le Puy-Saint-Bonnet
Trois circuits cyclo et trois circuits pédestres  
sont proposés avec une saucisse-frites à l’arrivée.  
À noter : parcours inédits passant par la carrière  
de la Roche Atard.
Tarifs : 8 € pour les + de 12 ans ; 
4 € pour les - de 12 ans ; gratuit pour les - de 3 ans.

• Dîner cabaret
Vendredi 28 novembre / Salle des Fêtes

Spectacle assuré par "Jour de Fête" et l’humoriste 
Jérôme Letessier. Repas servi par les élèves  
de la MFR La Bonnauderie.
Tarifs : 40 € par personne ; 
 10 € pour les - de 10 ans.

• Concert de chorales
Mercredi 3 décembre / La Meilleraie

Cinq ensembles assureront le show.
Tarifs : 8 € avec une réservation à l’Office  
de Tourisme ou 9 € sur place.

• Village Téléthon
Samedi 6 décembre / Place Rougé

Restauration, boutique Téléthon et aubade  
des Musiciens en folie.

• Loto
Samedi 13 décembre / Salle des Fêtes

L’équipe de Vive la Vie avait à cœur de faire  
perdurer le traditionnel loto Michelin.
Elle propose une nouvelle formule organisée  
par ses soins. Un appel aux dons est d’ailleurs  
lancé aux entreprises pour l’acquisition de lots.

À ces temps forts, s’ajoutent les actions annexes (dons 
de 2 et 5 € dans les supermarchés, vente de tickets de 
tombola…), et toutes les animations des partenaires, 
soirée salsa, défi multisports, Celtic’ Party, animations 
dans les clubs sportifs et résidences seniors, sans oublier 
le défi fou du Centre social Horizon visant à assembler 
54 000 pièces de puzzle pour créer un logo géant du 
Téléthon. 

INFOS 
 Cholet Téléthon
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ILS FONT CHOLET

A ffiliée à la Fédération 
Française d'études et de 
sports sous-marins, l’ASIC 
(Association Sportive d'Im-

mersion Choletaise) réunit une quaran-
taine d’adhérents adultes passionnés de 
plongée. "On pratique quatre activités 
principales, la plongée avec bouteille, la 
plongée sportive en piscine, l’apnée et la 
nage avec palmes. On organise aussi des 
sorties en mer. Il y a de super spots en 
Bretagne où l’on observe les coraux, les 
poissons", détaille son Président Thomas 
Blavette. 

Des séances modulables
Les séances qui se déroulent les mercredis 
de 20h15 à 22h sont modulables selon 
les envies. "En général, on compose des 

groupes en fonction des préférences. 
Ceux qui pratiquent la plongée vont 
plutôt nager en utilisant les lignes d’eau. 

Certains s’entraînent à l’apnée dans la 
fosse de 6 mètres de profondeur, d’autres 
perfectionnent leur technique de palmage 
ou préparent un brevet", poursuit le 
bénévole.

Une aventure sensorielle
Lors des cours ou pendant les escapades 
en mer, les plongeurs sont accompagnés 
par des moniteurs agréés. Le club en 

compte une dizaine. Il est d’ailleurs possible 
de s’initier à leur côté pour un baptême de 
plongée, pendant les vacances scolaires. 
"Lors d’un baptême, il y a toute une 
phase de rencontre avec l’encadrant. Ils 
apprennent les consignes de sécurité, le 
fonctionnement du matériel, puis nagent 
sous l’eau dans le bassin sportif et font 
des jeux." L’association propose aussi des 
baptêmes d’apnée qui permettent à la 
fois de "se connaître, et de se détendre, 
mais ce qui est marquant, que ce soit 
en plongée ou en apnée, c’est le calme", 
confie le Président de l’association. 

INFOS
 asicplong49

Chaque mercredi soir, l’Association Sportive d'Immersion Choletaise fait découvrir  
le plaisir de cette discipline aquatique dans les bassins de Glisséo.

L’Association Sportive d'Immersion Choletaise à l’occasion 
d’une excursion à Chenonceau pour la "descente du Cher",

une épreuve de nage avec palmes.

Dans les abysses de Glisséo

 Ce qui est marquant,
que ce soit en plongée 
ou en apnée, c’est le calme. 

D
.R

.
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Maison de tisserand

Cholet

Le Musée du Textile 
et de la Mode

Cholet

Le Carnaval

Cholet

Le Parc Oriental
Maulévrier

Cholet

Du 21 au 23 novembre, l’Amicale philatélique de Cholet met le timbre à 
l’honneur lors de la 4e édition de son exposition philatélique : Phila Cholet.

Le timbre  
dans tous ses états

L a Salle des Fêtes accueille un 
événement autour de la phila-
télie et des objets de collec-
tion. Phila Cholet, c’est avant 

tout un championnat inter-régional de 
philatélie qui rassemble une trentaine 
de participants issus de 3 régions et 
10 départements. "L’exposition présente 
15  000 timbres, soit 1  800 feuilles d’al-
bums, sur des thèmes très variés", décrit 
Jean-Pierre Gabillard, Président de  
l’Amicale philatélique de Cholet. L’entrée 
est gratuite.

Revivez la France…  
la collection réinventée
Qui dit championnat, dit jury, palmarès et 
grand prix fédéral. Mais au-delà de cette 
compétition, l’idée pour les organisateurs 
est d’ouvrir l’événement à un public plus 
large. "Nous ne voulons pas rester entre 
nous. Ce que l’on souhaite, c’est voir du 

public, des familles, des novices pour leur 
faire découvrir l’univers de la philatélie et 
de la collection." 

Ainsi, pour compléter l’événement, l’as-
sociation a souhaité proposer au grand 
public l’exposition "Revivez la France… 
la collection réinventée". Cette exposi-
tion ludique et culturelle invite à décou-
vrir le patrimoine français à travers  
300 dioramas (décors miniatures) et plus 
de 18  000 objets du quotidien  : timbres, 
fèves, jeux de cartes, magnets, figu-
rines, poupées anciennes, maquettes. 
Accessible à tous, le parcours propose 
des visites libres et des quiz adaptés. 
"Le vendredi 21 novembre, l’exposition 
est spécialement ouverte aux scolaires, 
du CM à la 3e. Son concepteur, Philippe 
Lesage, professeur agrégé d’histoire-géo-
graphie, a conçu une visite pédagogique 
en lien avec les programmes scolaires." 

Un bureau temporaire de La Poste sera installé sur place, 
proposant un cachet spécial et une carte postale souvenir illustrée d’une maison de tisserand. 
Un livret de 4 timbres choletais, en tirage limité, sera également disponible à la vente.

Chasse au trésor
Pour parcourir l’exposition de 
façon ludique, trois sessions de 
Chasse au trésor sont organisées. 
Par équipes de 2 à 4 joueurs, les 
participants doivent résoudre des 
énigmes successives pour ouvrir un 
coffre au trésor. À la clé des séjours 
touristiques pour 4 personnes. 
Les inscriptions se font sur place,  
30 minutes avant chaque partie.

Samedi 22 novembre à 10h et 15h

Dimanche 23 novembre à 14h
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[Fêtes] comme nous,
[fêtes] plaisir !

Des coffrets garnis 
✨ authentiques
✨soignés  
✨100% locaux

Boutique de l’Office de Tourisme Cholet & Vihiers ot-cholet.frP
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Consultez toutes les offres  
d'emploi proposées par  
Cholet Ville et Agglomération

Maïwenn, Professeur de flûte 
traversière et référente handicap

Maïwenn, 46 ans,
Professeur de flûte traversière 

et référente handicap  
au sein du Conservatoire.
Au service des Choletais  

depuis 1 an.

En quoi consiste votre métier ? 
J’ai une double casquette : je suis profes-
seur de flûte traversière et également 
référente handicap. Dans cette fonction, 
mon rôle est d’accueillir les personnes 
en situation de handicap au sein du 
Conservatoire, d’assurer leur suivi péda-
gogique tout en faisant le lien avec les 
familles et les autres professeurs. C’est 
une mission qui est assez vaste car nous 
proposons à la fois des cours indivi-
duels et des temps collectifs. Je dirige 
notamment l’ensemble Mix & Match, un 
orchestre inclusif avec des personnes en 
situation de handicap et des personnes 
valides.
Chaque élève vient avec son instrument, 
nous jouons et expérimentons ensemble.

Comment se déroulent  
vos journées ? 
Il n’y a pas vraiment de journée type car 
le cœur de mon métier, c’est l’adaptation. 
C’est important d’avoir des rituels en 
place, comme l’installation de la salle, pour 
ne pas perturber les élèves. Les horaires 

sont également fixes, mais au sein du 
cours nous explorons au maximum. Nous 
prévoyons des choses, mais ça ne se 
passe pas toujours comme prévu, alors on 
s’adapte au rythme de chacun.

Cette année, un compositeur du 
Conservatoire nous a écrit une parti-
tion adaptée. Il s’agit de Raphaël Pineau, 
professeur de trombone. En tant que 
professeur de flûte, je participe à un projet 
régional pour orchestre de flûtes, percus-
sions, violoncelles et contrebasse dont 
la finalité sera ponctuée par 3  concerts.  
La première partie sera interprétée par 
Mix & Match. C’est un temps fort de 
l’année, un objectif pour le groupe.

Ce qui vous plaît dans votre métier ?
C’est la dimension humaine, être au 
service des gens. C’est se demander 
comment on va gérer une situation non 
prévue, comment on va pouvoir s’adapter. 
J’aime relever les défis, la routine ne 
me convient pas. Enfin, c’est vivre des 
émotions à travers la musique et surtout 
les partager. 

L’activité en chiffres
• �18 élèves en parcours adaptés  

(cours individuels d’instrument)
• 13 élèves participent à Mix & Match
• 4 représentations dans l’année

L'interview
en vidéo

TOUJOURS LÀ POUR VOUS

Mon rôle est d'accueillir  
les personnes en situation 
de handicap, d’assurer  
leur suivi pédagogique  
tout en faisant le lien  
avec les familles.
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L'inclusion des enfants en situation de handicap 
représente un véritable enjeu pour l'avenir de 
notre société. C'est garantir à chaque enfant les 
mêmes chances d'apprendre, de faire du sport, de 
s'épanouir dans une activité culturelle, de parti-
ciper pleinement à la vie collective. L'inclusion ne 
profite pas seulement aux enfants en situation de 
handicap, elle enrichit tout le groupe en valorisant 
l'entraide et le respect mutuel.

Natacha  
Poupet-Bourdouleix
Adjointe au Maire
Handicap
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À LA UNE

À Cholet, l’inclusion des enfants en situation de 
handicap n’est pas une simple intention : c’est un 

engagement concret, porté par la volonté politique et 
les acteurs du territoire. 

D ès le plus jeune âge, la Ville met en 
œuvre des dispositifs pour garantir 
à chaque enfant, quelles que 
soient ses particularités, un accès 

équitable aux services publics, aux loisirs, 
à l’éducation et à la culture. Petite enfance, 
école, accueils de loisirs, sport, culture, cadre 
de vie, ce dossier met en lumière les actions 
menées dans différents domaines pour favo-
riser une société plus juste, plus ouverte et 
bienveillante. À travers des projets innovants, 
des partenariats solides et une mobilisation 
collective, Cholet affirme que l’inclusion est 
l’affaire de tous. Parce que chaque enfant 
mérite de grandir, d’apprendre et de s’épa-
nouir dans un environnement qui le respecte 
et le valorise, la Ville de Cholet poursuit son 
chemin vers une cité inclusive, où les diffé-
rences deviennent des richesses.

Réseau Enfant Différent
Pour renforcer cette dynamique, la Ville a 
initié en 2017 le Réseau Enfant Différent, un 
collectif de professionnels du champ médi-
co-social, d’élus, d’agents municipaux et de 
partenaires associatifs. Ce réseau se réunit 
deux fois par an pour partager les expé-
riences, coordonner les accompagnements et 
construire des projets communs. Il regroupe 
notamment le service de pédopsychiatrie 
du Centre hospitalier de Cholet, les SESSAD 
(Services d'Éducation Spéciale et de Soins à 
Domicile), le CAMSP (Centre d'Action Médico-
Sociale Précoce), la CAF, l’association Loisirs 
Pluriel, la Maison du Département, ainsi que 
les équipes des structures Petite Enfance. 

Par ailleurs, un poste de coordination des 
actions éducatives est détaché au sein de la 
direction de l’Éducation. Créé pour renforcer 
l’accompagnement des enfants en situation 
de handicap sur les temps périscolaires et 
extrascolaires, ce poste facilite la concerta-

tion entre les différents acteurs – enseignants, 
animateurs, ATSEM, familles – et permet de 
mieux identifier les besoins de chaque enfant. 
Le nombre d'enfants avec des besoins parti-
culiers augmentant chaque année, les temps 
d'accompagnement des équipes sont devenus 
de plus en plus importants. Un meilleur accueil 
de l'enfant passe par la connaissance de ses 
besoins et des adaptations nécessaires, cela 
implique plus de concertation entre les diffé-
rentes structures d'accueil et les parents. Des 
outils concrets ont été mis en place : fiches 
d’accueil individualisées, réunions d’échange 
de pratiques, matériel adapté…
"L’inclusion ne se décrète pas, elle se construit 
chaque jour. À Cholet, les enfants en situation 
de handicap trouvent leur place dans une ville 
qui les accueille, les écoute et les accompagne. 
Grâce à l’implication des professionnels, des 
familles et des partenaires, la Ville poursuit 
son engagement pour que chaque enfant 
puisse grandir en confiance et en dignité", 
affirme Natacha Poupet-Bourdouleix, 
Adjointe au Maire en charge du Handicap.

Handicap :  
accompagner 

chaque enfant dans 
sa singularité

Un meilleur accueil de l'enfant 
passe par la connaissance  
de ses besoins
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À LA UNE

Handicap moteur, sensoriel ou cognitif, 
maladies chroniques, troubles du 
comportement… une vingtaine d’en-
fants à besoins spécifiques est accueillie 
aujourd’hui dans les multi-accueils et au 
jardin d’enfants de la Ville de Cholet. Les 
équipes municipales se mobilisent pour 
garantir à chacun d’eux, quelle que soit 
sa singularité, un environnement bien-
veillant, sécurisé et adapté à ses besoins.
Pour cela, les équipes s’appuient sur la 
Charte de l’accueil de l’enfant porteur 
de handicap, élaborée par les profes-
sionnels du service Petite Enfance. Elle 
guide les pratiques au sein des crèches et 
haltes-garderies, qu’il s’agisse d’accueil 
régulier ou occasionnel. 
Parallèlement, depuis plusieurs années, 
des partenariats ont été noués avec des 
professionnels du secteur médico-social 
afin de favoriser l’intégration des enfants 
en situation de handicap dans les crèches 
et haltes-garderies dites "ordinaires". 

Priorité aux besoins  
de l’enfant
Ces collaborations permettent de 
construire des projets d’accueil individua-
lisés, en lien étroit avec les familles, et de 
proposer un accompagnement de qualité. 
"Notre objectif est toujours d’accueillir au 
mieux l’enfant, en plaçant ses besoins au 
centre de la démarche. On prend la situa-
tion de l’enfant dans sa globalité", note 
Laurence Texereau, Adjointe au Maire 
déléguée à la Solidarité, la Famille et la 
Petite Enfance.

Les professionnels du service Petite 
Enfance sont pleinement investis dans 
cette démarche inclusive. Des forma-
tions spécifiques sont régulièrement 

proposées, notamment lors des Journées 
Pédagogiques, ou de sessions de perfec-
tionnement via le Centre National de la 
Fonction Publique Territoriale. En 2023, 
la Ville a franchi une nouvelle étape en 
recrutant un Référent Santé et Accueil 
Inclusif à plein temps, intervenant sur 
les 10 structures. Ce professionnel joue 
un rôle clé dans l’accompagnement des 
équipes : il les informe, les sensibilise et 
les conseille sur les questions de santé du 
jeune enfant et sur les modalités d’accueil 
des enfants en situation de handicap ou 
atteints de maladies chroniques. Il veille 
à la mise en œuvre des adaptations 
nécessaires pour garantir le bien-être et 
le bon développement de chaque enfant. 
Il associe également les familles à ces 
démarches, dans une logique de co- 
éducation. "À travers ces initiatives, 
Cholet affirme son ambition : faire de 
l’inclusion une réalité concrète dès les 
premiers pas de l’enfant", conclut l’élue.

Petite enfance : un accueil adapté 
dès le plus jeune âge

À Cholet, l’accueil des enfants porteurs de handicap dans  
les structures Petite Enfance est une réalité quotidienne.

  Faire de l’inclusion une 
réalité concrète dès les  
premiers pas de l’enfant.  

Charte d’accueil  
de l’enfant porteur 
de handicap
Les grands principes
• �Accueillir l’enfant avant tout
• �Porter un autre regard
• �Offrir un cadre sécurisé  

et sécurisant
• �Respecter
• �Soutenir
• �S’adapter et accepter  

les différences
• �Sensibiliser les autres enfants  

et leurs parents
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La culture est bien plus qu’un loisir : 
elle est un véritable levier d’épanouis-
sement personnel et de lien social. C’est 
pourquoi la Ville de Cholet et Cholet 
Agglomération s’engagent à rendre les 
activités culturelles accessibles à tous, 
y compris aux enfants en situation de 
handicap. Dans les services culturels, des 
initiatives concrètes sont mises en place 
pour répondre aux besoins spécifiques de 
chacun. À la Ludothèque, les jeux et jouets 
sont pensés pour s’adapter aux envies et 
aux capacités de tous les enfants. À la 
Médiathèque, des Heures du conte en 
langue des signes et un espace dédié à 
l’édition jeunesse accessible permettent à 
chacun de découvrir le plaisir de lire. Les 
Musées proposent des visites sensorielles 
et des ateliers guidés, conçus pour favo-

riser une approche inclusive de l’art et du 
patrimoine. Au Conservatoire, les classes 
d’éveil musical et les parcours instrumen-
taux adaptés permettent aux enfants 
en situation de handicap de pratiquer la 
musique à leur rythme. Le dispositif "Mix 
& Match", qui réunit enfants valides et 
enfants porteurs de handicap dans des 
pratiques collectives, illustre parfaitement 
cette volonté d’ouverture (lire aussi p. 11).
Ces actions traduisent une ambi-
tion forte : permettre 
à chaque enfant, 
quelles que soient 
ses différences, de 
participer pleinement 
à la vie culturelle de 
la cité.

Le guide "La Culture accessible à tous" 
recense toutes les actions mises en place 
par les services culturels de la Ville de 
Cholet et de Cholet Agglomération, 
présentées également avec des 
pictogrammes Makaton*, facilitant 
la compréhension par tous. Il est 
consultable sur culture.cholet.fr 
en version PDF, audio ou FALC 
(Facile à Lire et à Comprendre).

Le sport est un enjeu important d’in-
clusion. C’est aussi un outil qui doit être 
accessible à tous les publics, permettant 
de s'intégrer dans la société. À ce titre, la 
direction des Sports de la Ville de Cholet, 
à travers ses équipes d’Éducateurs spor-
tifs, mène un travail de fond en direction 
des enfants et des jeunes en situation de 
handicap, et ce tout au long de l’année. 
Que ce soit sur le temps scolaire, dans 
les classes ULIS (Unité Localisée pour  
l'Inclusion Scolaire) ou UEEA (Unité d'En-
seignement Élémentaire Autisme) à l’école 

Jules-Verne, au sein des IME Bordage 
Fontaine et La Rivière ou de l’Hôpital de 
jour, les éducateurs sont tous formés et 
en capacité de mener des séances auprès 
d’enfants porteurs de handicap. De même, 
chaque année, plusieurs enfants avec des 
besoins spécifiques sont accueillis sur les 
séances Anim’Sports Éveil et Vacances. 
L’idée pour les équipes est de s’adapter 
pour que chaque enfant puisse déve-
lopper sa motricité, profiter d’un temps de 
socialisation et surtout prendre du plaisir !

Du sport pour tous

Loisirs et culture :  
une offre accessible à tous

Zahira, maman d’Amir
"Amir a 14 ans. Il est en 3e au collège 
Clemenceau. Amir fait du tennis de 
table depuis 3 ans maintenant au sein 
du club ACTT. À Cholet, nous avons 
de la chance  : même si on se heurte 
parfois à des difficultés, on est toujours 
bien accompagnés pour trouver une 
solution. Au niveau sportif, c’est plus 
limité car tous les clubs ne proposent 
pas encore de place pour les jeunes 
en fauteuil roulant. Mais Amir a trouvé 
le tennis de table et ça lui plaît beau-
coup. C’est un garçon très déterminé. Il 
grandit bien et il s’épanouit. Il demande 
à sortir en ville avec ses copains  : il 
a pris le bus sans problème. Je suis 
rassurée. On est bien ici à Cholet !"

* �Programme d'aide à la communication  
et au langage.

Éveil musical adapté au Conservatoire

Séance d'escalade 
encadrée par les éducateurs 
sportifs municipaux
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Ateliers, spectacles, exposition, ciné-ren-
contre, jeux… célèbrent cette année les 
droits de l’enfant en situation de handicap. 
Objectif  : favoriser son épanouissement. 
"Parmi les principes fondamentaux de 
la Convention internationale des droits 
de l’enfant figure l’égalité des chances  : 
il s’agit de garantir à chaque enfant, 
y compris en situation de handicap, la 
possibilité de s’exprimer, de développer 
ses talents et de s’épanouir dans toutes 
les dimensions de sa vie", explique 
Laurence Texereau, Adjointe au Maire en 
charge de la Solidarité, de la Famille et de 
la Petite Enfance. 
Le programme complet est à retrouver 
sur cholet.fr

Exposition Photos
Portraits d'enfants en situation  
de handicap
Louane, Martin, Amir, Clara... ces 
enfants, jeunes ont un point commun : 
ils s'épanouissent tous dans des acti-

vités de loisirs, de sport, d'art dans des 
associations ou des services de la Ville. 
Leur différence ? Ils sont en situation 
de handicap et acceptent de partager 
avec nous au travers d'une exposition 
photos leur joie, leur talent, leur énergie. 
Une exposition créée en partenariat avec 
les photographes de l'ACAP (Association 
Choletaise des Amis de la Photographie).
• �Galerie du Théâtre Saint-Louis :  

du 17 novembre au 5 décembre
• �Pôle social Germaine-Heulin  

et accueil des Paniers du Planty :  
du 8 décembre au 9 janvier

Collecte De Bouchons
L'association "Les Bouchons de l'Espoir 
49" collecte les bouchons en plastique 
et en liège pour financer du matériel 
adapté pour les personnes en situation de 
handicap. Tout le mois de novembre, des 
points de collecte sont installés dans les 
services et les structures partenaires de 
la Ville (liste sur cholet.fr).

Ciné-Rencontre 
"De toutes nos forces"
25 novembre à 20h 
CGR Arcades Rougé
Comme tous les adolescents, Julien rêve 
d’aventures et de sensations fortes, mais 
lorsqu’on vit dans un fauteuil roulant, 
ces rêves-là sont difficilement réalisables. 
Pour y parvenir, il met au défi son père de 
participer avec lui au triathlon "Ironman" 
de Nice : une des épreuves sportives 
les plus difficiles qui soit. Autour d’eux, 
c’est toute une famille qui va se recons-
truire pour tenter d’aller au bout de cet 
incroyable exploit.
Présence de l’association Carisport et 
animation découverte de vélos adaptés 
de 15h à 19h, aux Arcades Rougé.  

Droits de l’Enfant en situation de handicap : 
favoriser son épanouissement
La Ville de Cholet, Ville Amie des Enfants depuis 2004, et ses partenaires 
proposent de nombreux rendez-vous gratuits, tout le mois de novembre, 
pour mettre en lumière la Convention Internationale des Droits de l'Enfant.
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16 CHOLETMAG I NOVEMBRE 2025 I N°387



Forum Emploi  
et Handicap

La Ville de Cholet, en collaboration avec le Conseil  
de Développement et en partenariat avec Cap Emploi, 
France Travail et la Mission locale, propose la 2e édition  

du "Forum Emploi et Handicap" mardi 25 novembre,  
de 10h à 17h, à la Salle des Fêtes.

Un score décerné par la société 
SPECINOV missionnée par la direction 
de la Communication pour réaliser 
un audit de contrôle des critères du 
Référentiel général d’amélioration 
de l’accessibilité (RGAA). Objectif  : 
mesurer l’accessibilité du site cholet.fr 
et de ses contenus, suivant les normes 
internationales de l’accessibilité  
numérique.
Conformément à l’article 47 de la loi  
n° 2005-102 du 11 février 2005, la Ville 
de Cholet et Cholet Agglomération 
s’engagent à rendre son site internet 
accessible. L’étude révèle que 97  % 
des critères du RGAA (version 4.1) 
sont respectés. Seuls certains docu-
ments bureautiques en télécharge-
ment ne possèdent pas d’alterna-
tive accessible, les documents PDF 
notamment.

97 %
d'accessibilité

cholet.fr

L’enjeu de ce Forum Emploi et 
Handicap est de faciliter la mise 
en relation entre entreprises 

locales et demandeurs d’emploi, dans 
une atmosphère conviviale. Objectifs  : 
lever les tabous et les craintes liés au 
handicap et prendre en considération 
les compétences, sensibiliser les entre-
prises aux dispositifs d'accompagnement 
disponibles pour favoriser l'intégration 
des travailleurs handicapés, répondre aux 
difficultés de recrutement des entreprises.

"Face à une réalité préoccupante où le 
taux de chômage des personnes en situa-
tion de handicap en France atteint 12 %*, 
soit le double du taux de chômage de la 
population totale, des mesures concrètes 
sont nécessaires pour favoriser leur inser-
tion professionnelle", indique Natacha 
Poupet-Bourdouleix, Adjointe au Maire 
déléguée au Handicap. Parallèlement, 
les entreprises sont en difficulté pour 
recruter, compte tenu de la situation de 

plein emploi avec un taux de chômage 
de 5 % sur le Choletais (au 4e trim. 2024). 
"S'ajoutent à ces freins la crainte des 
demandeurs d'emploi de faire connaître 
leur handicap auprès des entreprises ; 
et parallèlement, celle des entreprises 
par méconnaissance du handicap et par 
manque d'information sur les disposi-
tifs d'accompagnement", note l’élue. 
Le Forum Emploi et Handicap apparaît 
donc comme un levier pour favoriser la 
rencontre. 

Accessibilité
Cet événement est ouvert  
à toute personne en situation de 
handicap (reconnu administrativement 
ou non), en recherche d'emploi. 
Une traductrice en langue des signes  
est présente durant tout le Forum.

Pour y aller :
Ligne de bus n° 4 - arrêt Glisséo
Autres lignes - arrêt Les Halles
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Lisa", c’est son petit nom.  Un 
acronyme proposé par le Conseil 
60+ qui signifie "L’Info pour les 

Seniors de l’Agglomération". Pensée 
comme un bureau mobile, cette cara-
vane de 28 m², construite par l’entreprise 
Beauer à Mazières-en-Mauges, sillon-
nera les routes du territoire pour aller 
à la rencontre des habitants de plus 
de 60 ans. Elle sera inaugurée mercredi 
12  novembre, sur l’esplanade de l’Hôtel 
de Ville et d’Agglomération à Cholet, avec 
des portes ouvertes de 11h à 17h.

Un constat partagé
Difficultés de mobilité, éloignement 
géographique, inégalités d’accès à l’in-

formation, dématérialisation, "ce dispo-
sitif répond à plusieurs enjeux identi-
fiés sur le territoire, lors du diagnostic 
réalisé pour l’obtention du label Ami 
des Aînés. Dans certaines zones rurales 
ou certains quartiers, nous avons 
relevé des difficultés d’accès à l’infor-
mation. Un constat partagé", analyse 
Natacha Poupet-Bourdouleix, Adjointe 
au Maire et Conseillère déléguée à 
l’Autonomie Seniors. "La caravane, 
c’est vraiment l’idéal pour aller vers les 
personnes âgées, notamment celles qui 
sont isolées. Et elle est accessible aux 
personnes à mobilité réduite", complète 
Jacqueline Delaunay, Vice-Présidente 
déléguée à la Politique gérontologique. 

La caravane vise à informer les seniors 
sur leurs droits, la santé, le numérique ou 
les loisirs. Elle orientera également vers 
les services adaptés, tout en renforçant 
le lien social avec les partenaires locaux.

En tournée
La caravane sera présente un à deux 
jours consécutifs par commune. À Cholet, 
cinq emplacements sont prévus, dont  
Le Puy-Saint-Bonnet. Le planning de 
tournée est consultable sur cholet.fr

Porté par Cholet Agglomération, le projet 
bénéficie d’un soutien financier du Conseil 
départemental. 

Dans les ateliers de l’entreprise Beauer, Jacqueline Delaunay, Natacha Poupet-Bourdouleix et Jean-François Salesses, 
le responsable et animateur de Lisa, la Caravane Seniors, présentent le nouveau véhicule aux couleurs de Cholet Agglomération.

Cholet Agglomération lance Lisa, la Caravane Seniors.  
Un dispositif innovant pour l’information des seniors du territoire.

Lisa, au plus près des habitants

CHOLET, VILLE ET AGGLOMÉRATION

VIOLENCES INTRAFAMILIALES ET CONJUGUALES

PROGRAMME SUR
CHOLET.FR  
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Le LAEP "La Cabane de Cholet", un Lieu d’Accueil Enfants-Parents, ouvre ses portes  
au cœur des quartiers Favreau et Jean-Monnet. Ce nouvel espace est dédié aux tout-petits 

accompagnés d'un parent ou d'un proche, ainsi qu'aux futurs parents,  
pour un moment de convivialité, d'écoute, de jeux et de parole.

Un lieu d’accueil  
enfants-parents  

pour faire une pause

Installée à la Maison de l’Enfance 
Favreau ou dans les locaux du CAE 
avenue Kennedy, La Cabane de Cholet 
vise à rompre l’isolement parental, à 

soutenir la parentalité et à favoriser le 
développement social des jeunes enfants. 
"Le diagnostic parentalité réalisé dans 
le cadre de la Convention Territoriale 
Globale a révélé le besoin de proposer 
un dispositif de type LAEP à Cholet. 
Co-construit avec les partenaires (centres 
sociaux, CAF, École des Parents et des 
Éducateurs, Médiation 49), le projet est 
porté par le CCAS de Cholet", précise 

Laurence Texereau, Adjointe au Maire 
déléguée à la Solidarité, à la Famille et à 
la Petite Enfance.

La Cabane de Cholet, c’est quoi ?
C’est un lieu de rencontres qui permet de 
valoriser les liens familiaux, d’échanger 
sur son rôle de parent et d’offrir un 
temps de sociabilisation, tant pour 
l’adulte que pour l’enfant. La Cabane 
de Cholet propose ainsi une pause, 
une parenthèse dans le quotidien des 
familles. "Pour l’enfant, c’est lui permettre 
de partager des moments de jeu,  

favoriser son expression, lui faire décou-
vrir les règles de la vie en société, le 
préparer à se séparer de son ou ses 
parents. Pour l’adulte, c’est profiter d’un 
temps privilégié avec son enfant, pouvoir 
échanger entre familles dans un cadre 
bienveillant, confidentiel et gratuit, et 
partager son expérience", décrit l’élue.

À qui cela s’adresse ?
Aux enfants de 0 à 3 ans (non scola-
risés), accompagnés d’un adulte réfé-
rent (parent, grand-parent, responsable 
légal…), et aux futurs parents.

Comment cela fonctionne ?
L’entrée est libre, gratuite, et anonyme.
L’accueil est assuré par deux profession-
nels Accueillants, formés à l’écoute et à 
l’observation, respectant le principe de 
neutralité.
Le lieu propose des jeux, un espace de 
motricité pour les enfants, un coin détente 
pour les adultes.

Horaires d’ouverture
La Cabane de Cholet est ouverte deux 
matinées par semaine (hors vacances 
scolaires) :
• �mardi, de 9h30 à 11h30  : Espace 

Kennedy – 15 avenue du Président-
Kennedy ;

• �vendredi, de 9h30 à 11h30 : Maison de 
l’Enfance Favreau – 8 rue René-Caillé 
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La Ville de Cholet vient d’achever la transforma-
tion des terrains du pôle sportif du Bois d’Ouin. 
Un terrain synthétique, conforme aux normes de 
niveau régional, remplace les terrains de football 
1 et 2. Un système d’éclairage a aussi été installé 
afin de garantir des conditions optimales pour les 
compétitions et les entraînements. Le but est de 
mettre des équipements de qualité à disposition 
des associations, afin d’assurer la continuité des 
activités sportives, même en cas de conditions 
climatiques défavorables telles que la période 
hivernale ou des épisodes de sécheresse. La 
Collectivité a donc opté pour un terrain synthétique 
composé de matériaux organiques, naturels et 
recyclés, qui permet de réduire les coûts et besoins 
d'entretien. Ce terrain intègre une sous-couche 
amortissante constituée de dalles de plastique 
recyclé et le remplissage est réalisé à base de 
rafle de maïs, un matériau innovant, plus vertueux 
écologiquement. Le coût de l’opération incluant un 
an d’entretien du terrain synthétique, ainsi qu’un 
éclairage supplémentaire pour le terrain 3 s’élève à 
1 300 000 € TTC. 

Bostangis :  
un espace ludo-sportif  
flambant neuf 
Suite au projet d’installation du multi-accueil La Souris Verte 
sur l’ancien site du city stade du quartier Bretagne, la Ville de 
Cholet a décidé de créer un terrain synthétique multisports. 
Doté d'un terrain de 24 x 12 mètres qui comprend deux buts 
de foot, deux panneaux de basket, une paire de mini-buts 
brésiliens, et un panier de basket extérieur sur l’un des 
frontons, l’espace dédié au sport a été ouvert au public à 
l’occasion des vacances de la Toussaint. Le nouveau plateau 
multisports occupe désormais l’emplacement de l’ancienne 
aire de jeu, laquelle a été réinstallée à proximité. L’aire de 
jeu a ainsi bénéficié d’un vent de fraîcheur, puisque les équi-
pements devenus vétustes ont été entièrement renouvelés.  
Il sera désormais possible pour les plus jeunes d’y faire de 
la balançoire, de profiter d’un jeu sur ressort accessible pour 
les personnes à mobilité réduite, d'un parcours d'équilibre 
et d'une grande structure multi-activités, sur le thème de 
la nature. Le coût de ces deux opérations s’élève à près de  
145 000 € TTC. 

Début de saison pour le terrain  
synthétique du Bois d’Ouin
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Cholet Agglomération s'engage 
dans une démarche de produc-
tion d'énergies renouvelables et 

déploie 2 580 modules photovoltaïques 
sur une partie du parking de La Meilleraie. 
Ces ombrières fourniront de l’ombre pour 
427 places de stationnement qui seront 
situées à proximité du futur Palais des 
Sports. Le chantier qui a démarré en 
septembre devrait s’achever en mars 
prochain.

Autoconsommation 
collective
C’est au total une surface de 5 077 m² qui 
sera exploitée. Les structures produiront 
de l’électricité verte qui sera consommée 
collectivement par différents bâtiments 
publics de l’agglomération. L’objectif est 
de permettre à la Collectivité de mieux 
maîtriser ses dépenses énergétiques. 
Le projet répond à la fois à des obli-
gations réglementaires, et à des enjeux  

climatiques. L’installation produira 
chaque année près de 1 300 MWh d’élec-
tricité, ce qui correspond à la moitié des 
besoins annuels en électricité des bâti-
ments publics de Cholet Agglomération. 
Cette production d’électricité solaire 
évitera ainsi l’émission de près de  
300 tonnes de CO₂ par an, soit l’équiva-
lent d'une centaine de voitures retirées  
de la circulation. 

Du photovoltaïque  
à La Meilleraie

427 places de stationnement sous ombrières photovoltaïques vont être  
installées sur le parking de La Meilleraie.

Les ombrières photovoltaïques vont produire près de 1 300 MWh d’électricité 
chaque année pour couvrir une partie de la consommation des bâtiments publics.

Afin de sécuriser l’avenue de 
la Libération, la Ville de Cholet 
installe des feux tricolores supplé-
mentaires. Situés au carrefour 
de l’avenue de la Libération et 
des rues Jacques-Cathelineau et 
Henri-Lacordaire, des nouveaux 
feux de signalisation ont été 
posés à la fin du mois d’octobre. 
L’objectif est de réguler la vitesse 
sur cet axe de circulation et de 
faciliter les traversées piétonnes, 

notamment des enfants du quar-
tier scolarisés à Saint-Exupéry.

Des feux micro-régulés
La Collectivité a opté pour des 
feux micro-régulés à l’instar de 
ceux installés l’an dernier à l’in-
tersection des rues Pasteur et 
Marceau. Ces feux tricolores sont 
programmés en tenant compte 
du fonctionnement des voies à 
réguler. Ces derniers passent plus 

rapidement au rouge quand la 
vitesse de 50 km/h est dépassée. 
Cette nouvelle installation vise 
à répondre aux problèmes de 
vitesse excessive qui avaient 
été remontés à l’occasion des 
dernières Rencontres Citoyennes. 
Le coût de l’opération s’élève à 
près de 85 000 € TTC. 

Des feux pour réguler la vitesse
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CHOLET, VILLE ET AGGLOMÉRATION

La Ville de Cholet organise un nettoyage régulier des 
voies publiques. En complément de ces actions, la 
propreté des trottoirs incombe aux propriétaires, 

syndics gestionnaires de copropriétés, locataires, artisans 
et commerçants. Ils sont tenus d’assurer le nettoyage des 
trottoirs sur toute la longueur de leur façade.

Quelles sont mes obligations  
pour entretenir le trottoir ?
• �En toute saison, je balaie les fleurs, les feuilles, les fruits 

provenant de mon jardin et tombés sur le trottoir. Je les mets 
dans les déchets verts ou dans le composteur. Je veille à ne 
pas obstruer les avaloirs d'eaux pluviales.

• �Je taille mes haies à l'aplomb du trottoir. Je n'oublie pas que 
mes haies et mes arbres ne doivent pas déborder sur la voie 
publique.

• �Je désherbe en arrachant ou en binant (les produits phyto-
sanitaires sont interdits).

• �Je m'assure que la circulation à pied, en fauteuil roulant 
ou avec une poussette est toujours possible sur le trottoir 
devant chez moi.

• �En hiver, en cas de neige ou de verglas, j'agis en épandant 
du sel, du sable ou de la sciure de bois.

Si un accident survient à cause d’un manquement à 
l’obligation d’entretien du trottoir, la victime peut vous 
poursuivre en justice.  

À noter
Le fait que vous ayez la charge de l’entretien d’un trot-
toir ne vous donne pas pour autant le droit de l’occuper. 
Si le stationnement des voitures est interdit dans la rue, 
il l’est également pour vous. S’il est autorisé, la place 
située devant votre logement ne vous est pas pour 
autant réservée.

Ce rendez-vous familial, gratuit (sans inscriptions) et 
ouvert à tous, est proposé de 9h à 12h30 et permet 
de sillonner les 14 km de voies. Le port du casque est 

obligatoire pour les cyclistes de moins de 12 ans et vivement 
recommandé pour les autres pratiquants. Le départ a lieu 
depuis le Parc des Expositions de la Meilleraie entre 9h et 10h. 
Deux distances au choix : 7  km ou 14  km. La Ville propose 
des navettes gratuites à celles et ceux qui souhaitent faire le 
demi-parcours. Un bar payant situé au 7e km sera tenu par 
le Hockey Club Choletais. Le périphérique sera de nouveau 
accessible à la circulation à partir de 13h.

Musique et gourmandises
Des animations musicales le long du circuit mettront l'am-
biance pour vous motiver sur votre parcours ! Au retour, 
la Ville vous offre une collation. Au menu : fromage, pain, 
brioche, le tout issu de l'agriculture biologique des producteurs 
de l'association Bio Ribou Verdon.

À noter : les déchèteries de la Blanchardière et du Cormier 
seront fermées dimanche 7 décembre.  

L’entretien des trottoirs doit être assuré par chaque 
riverain le long de son habitation, en toute saison,  
et particulièrement à la chute des feuilles.  
En cas d’accident, la responsabilité du riverain  
peut être engagée.

Le Tour de Cholet aura lieu dimanche 7 décembre.  
À cette occasion, le "périph" sera fermé aux véhicules 
motorisés laissant place aux piétons, aux cyclistes, 
aux rollers, aux skateurs et autres trottinettes.

Entretenir le trottoir 
devant chez soi,  
une obligation

Faites le tour !

Infos  
parkings Meilleraie

Où se stationner ?
Des travaux d'installation d'ombrières photovoltaïques 
sont en cours sur les parkings de La Meilleraie. Pour faci-
liter le stationnement et l'accès au Parc des Expositions, 
le public est invité à consulter le plan "Info Parkings", 
qui détaille les différentes phases et possibilités de 
stationnement.
Il est conseillé d'utiliser le parking E, ainsi que celui du 
théâtre Interlude permettant de rejoindre la salle grâce 
à la passerelle et aux cheminements piétons.
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À l’occasion de la Semaine Européenne de la Réduction des Déchets,  
du 22 au 30 novembre, Cholet Agglomération met à l’honneur les D3E,  
les appareils électriques et électroniques qui peuvent être réutilisés, réparés ou recyclés.

Chaque année, des tonnes de 
déchets électroniques s'ac-
cumulent dans le monde. En 
2022, on comptabilisait jusqu’à 

62 millions de tonnes. Or, la mauvaise 
gestion des D3E (Déchets d’Équipe-
ments Électriques et Électroniques) peut 
entraîner des effets nocifs sur l’environne-
ment et la santé humaine. Congélateurs, 
télévisions, téléphones, ampoules ou 
encore sèche-cheveux, que faire de 
nos appareils électriques et électro-
niques lorsqu’ils sont usagés ? Durant la  
Semaine Européenne de la Réduction des 
Déchets, la Collectivité organise plusieurs 
actions pour sensibiliser, informer et agir 
ensemble.

Temps forts de la semaine
• Ciné-débat
Jeudi 20 novembre à 20h 

Cinéma CGR
Projection du film documentaire 
"Low-Tech" sur les technologies utiles, 
durables et accessibles à tous, suivie 
d’un échange avec les Ateliers  
du Bocage. Séance organisée  
par Zéro Déchet Cholet. 
Entrée : 5 €

• Collecte de D3E
Samedi 22 novembre, de 9h à 12h 

Place du 8-Mai à Cholet
Les associations Zéro Déchet &  
les Ateliers du Bocage tiendront  
un stand pendant le marché.

• Spectacle "Abricadébara"
Mardi 25 novembre à 10h et à 14h30

Théâtre Interlude - Réservé aux scolaires 

• Visites
Mardi 25 novembre, de 10h à 11h 
et de 14h30 à15h30 

Fil d’Ariane

Jeudi 27 novembre, de 10h à 11h 
et de 14h30 à 15h30

Emmaüs Cholet
Sur inscription via les centres sociaux  
de Cholet – Places limitées

• Atelier D3E
Mercredi 26 novembre, de 14h à 16h 

Centre social du Planty
Animation ludique organisée par Zéro 
Déchet Cholet pour comprendre  
les enjeux des déchets électroniques.
Sur inscription auprès du Centre social  
du Planty

• Interventions en collèges et lycées
Du 24 au 28 novembre 

Les Ambassadeurs du Tri et  
de la Prévention animeront des séances 
pédagogiques sur les D3E.

• Repair Cafés
Toute l’année, des ateliers permettent  
de réparer petits appareils (électromé-
nager, informatique…). 
Prochaines dates à Cholet :

Samedi 15 novembre 
au Centre social Horizon 

Samedi 6 décembre 
au Centre social Le Verger 

 
Bonus Réparation
Réductions immédiates  
chez les réparateurs labellisés  
pour prolonger la vie  
de vos appareils.

INFOS 
ecosystem.eco

Agir pour  
le réemploi  
et la réparation 
des D3E 
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EXPRESSION POLITIQUE

Les textes des groupes sont publiés tels qu'ils ont été transmis à la direction de la Communication.

Naturellement Cholet - 3 élusCholet Passion - 36 élus

Cholet Autrement - 3 élus 

Avec vous ! Uni.e.s à gauche - 2 élus

Aménager la ville AVEC la population
Une piste cyclable a enfin été aménagée le long du parc 
de Moine Bd Delhumeau-Plessis. Nous nous en félicitons. 
Malheureusement, la majorité n’a pas su s’appuyer sur 
l’expertise d’usage des habitants et des associations. 
Résultat  : 4 lampadaires se retrouvent en plein milieu du 
trottoir, les piétons, les parents avec des poussettes ou les 
personnes à mobilité réduite ne peuvent plus utiliser le 
trottoir aisément  ! La solution envisagée est de déplacer 
les lampadaires pour un coût total estimé à 100 000 euros.  
Quel gaspillage  ! Il y a quelques années déjà, il avait fallu 
enlever les pavés posés lors de l’aménagement de l’intersec-
tion des rues Maindron et Nationale. Les nuisances sonores 
n’avaient pas été prévues  ! La piste cyclable rue Maindron 
avait aussi du être modifiée car la largeur de la chaussée était 
si réduite que les bus ne pouvaient pas emprunter la rue sans 
risque pour les voitures stationnées et les cyclistes. Consulter 
la population avant les travaux permettrait d’éviter de 
nombreux gaspillages et de mieux répondre aux besoins 
des usagers. 

Indemnités : un dossier lourd
Juillet 2020 les élus de l’opposition dénoncent des illégalités 
dans le calcul des indemnités. S’ensuit une longue bataille 
juridique, la majorité n’ayant jamais voulu accepter la décision 
du TA de nov 2022 l’obligeant à rembourser les indemnités 
illégales versées de juil 2020 à oct 2021. Le conseil municipal 
du 15 juillet en a été l’apothéose. Dans une délibération, 
un protocole transactionnel prévoit de rembourser les 30 
élus concernés, ce qui contourne la décision de justice. 
Délibération immédiatement dénoncée par l’opposition devant 
le TA. Le maire affirme que le préfet valide cette délibération. 
Il s’agirait plutôt d’une mise en garde. Trois démissions ont 
eu lieu en 2025 dans la majorité chacun des démissionnaires 
dénonçant un système qu’il a bien trop longtemps soutenu. 
Urgent de replacer l’intérêt général et la transparence au 
centre des débats.

Aucun texte n'est parvenu à la rédaction du magazine.

Les pages du dossier de ce numéro 
de Cholet mag font la part belle à 
l’action de la Collectivité en faveur des 
enfants en situation de handicap et 
leurs familles. En adéquation avec le 
thème choisi pour cette nouvelle édition 
des "Journées des Droits de l’Enfant". 

Au fil des années, le handicap a toujours 
été une source d’annonces fortes mais 
qui, à terme, ont fait et font toujours 
pschitt  ! Certains ont ainsi clamé "une 
grande cause du mandat", "une grande 
cause nationale", "un grand plan"… du 
blabla de la part de collectivités, voire de 
l’État qui ne se concrétisera malheureu-
sement jamais. Au-delà de l’effet d’an-
nonce, rien ne se passe. 

L’équipe Cholet Passion agit à son niveau 
pour que l’ensemble des Choletaises 
et des Choletais, qu’ils souffrent de 
handicap ou non, puissent s’épanouir 
pleinement au cœur de la cité. 

Deux exemples illustrent pleinement 
cette volonté d’agir : l’aire de jeux inclu-
sive au Jardin du Mail et le Forum Emploi 
et Handicap dont la seconde édition se 
tiendra le 25 novembre prochain. 

Inaugurée en 2021 lors des Journées des 
Droits de l’Enfant, cette aire de jeux est 
adaptée à tous les enfants et permet à 
chacun de profiter de cet équipement 
sans distinction. Accessible aux enfants 
âgés de 1 à 14 ans, réalisé avec le 
concours des enfants scolarisés dans 
les écoles Saint-Exupéry et Notre Dame 
du Bretonnais ou accueillis par Cholet 
Animation Enfance et Loisirs Pluriel, 
cet équipement a tout de suite trouvé 
son public avec notamment des jeux 
adaptés pour l’équilibre ou encore pour 
développer les sens (l’ouïe, le toucher 
et la vue). 

La seconde action inédite est bien 
entendu la création du Forum Emploi 
et Handicap dont la deuxième édition 
va une nouvelle fois répondre aux 
attentes des personnes souffrant de 
handicap. En complément du Forum 
Emploi organisé tous les ans par Cholet 
Agglomération, ce rendez-vous est plus 
intimiste et répond aux attentes d’une 
population qui parfois a honte et souffre 
en silence dans sa recherche d’emploi. 
Lors de la première édition, plus de  
700 personnes ont participé à ce salon. 

Certains sont venus de La Rochelle 
illustrant cette attente forte et l’absence 
de réponse dans la vie quotidienne.

Ces deux exemples ne résument pas 
l’ensemble de la politique menée, loin de 
là. Ils montrent notre engagement pour 
améliorer le quotidien de nos conci-
toyens. 

Loin des effets d’annonces, nous agis-
sons. 

En ces temps de turbulences politiques 
où certains oublient ceux qui les ont 
élus pour leur convenance personnelle 
et bien loin de toute vision pour notre 
pays, nous faisons le choix de l’action et 
du pragmatisme. 

Un élu local est proche de ses adminis-
trés. Son action se doit de répondre à 
ses attentes, à l’évolution des besoins. 

"Penser à nos concitoyens et agir" 
devrait être un leitmotiv pour beaucoup. 

Malheureusement, certains l’ont oublié 
préférant une communication pour se 
faire bien voir oubliant la signification de 
l’engagement politique.

L’équipe Cholet Passion agit comme elle 
le fait depuis de nombreuses années en 
pensant avant tout aux Choletaises et 
aux Choletais. 

Quand on veut on peut et quand on 
peut on doit !

Le handicap, une action publique 
avant d’être un sujet de  
communication 
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SélectionagendaSélection
agenda

Retrouvez l'agenda  
sur cholet.fr et suivez-nous  

sur les réseaux sociaux

Samedi 22 novembre

Don du sang
Collecte de sang 
organisée par 
l’Association pour le 
Don de Sang Bénévole 
de Cholet, en lien avec 
l’Établissement Français 
du Sang. Pour savoir  
si vous pouvez donner 
votre sang, faites le test 
en ligne.

De 8h30 à 12h15 I Salle Mocrat
Infos : dondesang.efs.sante.fr

28-30 novembre

Collecte Banque Alimentaire
La collecte nationale de la Banque Alimentaire se 
déroulera dans 24 magasins de Cholet (grandes et 
moyennes surfaces). Des bénévoles seront présents pour 
collecter les dons des clients : produits secs (conserves, 
sucre, farine, lait, petits-déjeuners, café, pâtes...), produits 
d'hygiène et produits pour bébé. L’antenne de Cholet lance 
un appel à bénévoles pour assurer des permanences dans 
les magasins, sur des créneaux de 2 heures. 

De 9h à 19h I Grandes et moyennes surfaces de Cholet
Infos : 02 41 58 65 38

Vendredi 28 novembre

Soirée bien-être
Glisséo propose une soirée entière dédiée à la détente et 
au bien-être avec hammam, sauna, jacuzzi, massages, 
soins, tisanerie gratuite et accès à l’espace ludique…
Plusieurs formules au choix, de 14 € à 56 €
De 20h à 23h I Glisséo
Infos et réservations : glisseo.com

D
.R

.

Dimanche 16 novembre

Fouille qui veut
Vide-grenier de particulier à particulier, organisé par 
Cholet Événements. Venez chiner meubles, objets, 
vêtements, jouets, électroménager… Faites place  
à la seconde main !
De 7h30 à 18h I Parc des Expos de la Meilleraie
Infos : 02 41 62 28 09



LE COIN DES P'TITS CHOLETAIS

Tu as peut-être déjà entendu 
le mot handicap à l’école, à la 
télé ou en parlant avec des 
adultes. Mais qu’est-ce que ça 
veut dire exactement ?

Être en situation de handicap, c’est quand une personne a plus 
de difficultés que les autres pour faire certaines choses à cause 
de son corps, de ses sens ou de son cerveau. Ces difficultés 
peuvent être visibles ou invisibles. Mais attention ! Avoir un 
handicap ne veut pas dire qu’on ne peut rien faire. Cela veut 
juste dire qu’on a besoin d’un peu d’aide ou d’aménagements 
pour faire certaines choses.

Tout le monde est différent, et c’est ce qui rend le 
monde intéressant ! Les personnes en situation de 
handicap ont des talents, des rêves et des envies 
comme tout le monde. Ce qui compte, c’est de 
s’entraider et de se respecter.

Le savais-tu ?

La Ville de Cholet et ses partenaires font 
beaucoup d’efforts pour que les enfants en 
situation de handicap soient bien accueillis et 
puissent participer à toutes les activités comme 
les autres. Dans les crèches, à l’école, dans 
les accueils de loisirs, ou pour les activités 
sportives et culturelles, des professionnels sont 
formés et des aménagements sont proposés 
pour que tout le monde puisse en profiter.  
(Lire p. 12)

info

C’est quoi  
être en situation 

de handicap ?

> Tom est malvoyant : 
il ne voit pas, alors il lit 
avec ses doigts grâce 
à une écriture spéciale 
qu’on appelle le Braille.

Il existe plein de types de handicap : certains 
touchent le corps, d’autres les sens, et d’autres 
encore le cerveau ou les émotions. Parfois, on ne 
voit pas le handicap, mais il est bien là.

Des exemples  
pour mieux comprendre

> Julie est en fauteuil roulant : 
elle ne peut pas marcher, mais 
elle peut se déplacer avec son 
fauteuil. Pour elle, il faut des 
rampes au lieu d’escaliers.

> Ali est malentendant : il entend très peu. 
Il utilise des appareils auditifs et parfois la 
langue des signes pour communiquer.

> Jules est bègue : c'est un trouble de  
la parole lié le plus souvent aux émotions.  
Il a des difficultés pour communiquer à l'oral. 
Il va chez l'orthophoniste pour se faire aider.

> Emma a des troubles 
de l’attention : elle a 
du mal à se concentrer 
longtemps. Elle peut 
avoir besoin de pauses 
ou d’un endroit calme 
pour travailler.
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Julie, jeune aveugle  
au destin singulier

QUELLE HISTOIRE !QUELLE HISTOIRE !

La vie de Julie Banchereau, née à Cholet le 
1er janvier 1802, offre un éclairage précieux 
sur la prise en charge des personnes 

handicapées à cette époque.
Aveugle de naissance et issue d’un milieu 
modeste, Julie perd sa mère à l’âge de douze 
ans. Sans famille capable de l’accueillir, elle est 
confiée à l’hôpital de Cholet, administré par les 
Sœurs de la Charité. À cette époque, aucune 
structure éducative ou professionnelle n’existe 
dans le département pour les enfants atteints 
de cécité.
C’est dans ce contexte que Sœur Hylaire, reli-
gieuse en poste à l’hôpital, entreprend des 
démarches pour faire admettre Julie à l’Institut 
royal des jeunes aveugles de Paris. Lorsqu'elle 
doit quitter Cholet, elle transmet le dossier à 
François Turpault, Maire de la ville.
Ce dernier poursuit les démarches avec déter-
mination. Il sollicite le ministère de l’Intérieur, fait 
préparer un trousseau et organise le voyage de 
Julie vers Paris, veillant à ce qu’elle soit accompa-
gnée tout au long du trajet. Ces démarches, qui 

s’étalent sur près de deux ans, témoignent d’un 
engagement concret.
Julie est admise à l’Institut en 1818. Elle y reçoit 
une instruction générale (lecture, calcul, histoire, 
géographie) et apprend un métier manuel, 
notamment le tricot et le filage. Un bulletin 
scolaire conservé dans les archives municipales 
atteste de ses progrès et de sa bonne conduite.
À son retour à Cholet, Julie vit modestement, 
exerçant le métier de tricoteuse à domicile.  
Elle partage sa chambre avec une autre ouvrière 
et bénéficie d’une pension de 100 francs par an. 
Julie Banchereau décède en 1874, à l’âge de  
72 ans. Son parcours illustre les limites mais 
aussi les possibilités offertes aux personnes 
handicapées. Le rôle de Sœur Hylaire et du Maire 
Turpault montre que des initiatives religieuses et 
municipales tentaient de compenser l’absence de 
dispositifs nationaux.

Un exemple de la prise en charge des personnes 
handicapées au XIXe siècle.

Infos 
pratiques
Hôtel de Ville et d'Agglomération 
02 44 09 25 00 
contact@choletagglomeration.fr

Mairie annexe du Puy-Saint-Bonnet
02 41 56 41 76 
mairie-psb@choletagglomeration.fr
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Jeudi 20 novembre à 20h30
Théâtre Saint-Louis

Infos et réservations
billetterie.cholet.fr
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L'agenda sur cholet.fr
Pour toute publication dans l'agenda sur cholet.fr, contacter la direction de la Communication  

au 02 72 77 23 83 ou choletmaginternet@choletagglomeration.fr

CLÉOPÂTRE
L’ascension de la jeune et déterminée Cléopâtre,  

un destin extraordinaire.

Alors que l'ombre menaçante de 
l'Empire romain plane, Cléo-
pâtre, à seulement 19 ans, se 

trouve confrontée à des défis monu-
mentaux pour préserver l’indépen-
dance de son royaume. Découvrez une 
Cléopâtre loin des stéréotypes, femme 
politique brillante et polyglotte, déter-
minée à reconstruire une Égypte en 
ruines et à protéger son peuple contre 
les ambitions romaines. Au-delà des 
coulisses du pouvoir, Cléopâtre - La 
Reine Louve dévoile l’humanité de 
cette femme exceptionnelle, confron-
tée à ses propres doutes et luttes 
personnelles.

Après "Les Cavaliers" et "Lawrence 
d'Arabie", découvrez la toute dernière 
création d'Éric Bouvron.


